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(57) L’invention concerne une prise électrique (1)
comprenant :
• un socle (6) muni d’un logement intérieur (24), le loge-
ment intérieur (24) du socle (6) débouchant sur une
ouverture centrale (26) ;
• un circuit imprimé (8) agencé au sein du logement in-
térieur (24) du socle (6) ;
• au moins deux alvéoles (10) de réception d’une broche
de contact électrique, chaque alvéole (10) présentant
une portion (34) directement connectée au circuit impri-
mé (8), chaque alvéole (10) étant destinée à recevoir une
broche de contact électrique d’une fiche électrique, et
étant propre à enserrer cette broche de sorte à maintenir
un contact électrique entre la broche et l’alvéole.
La prise électrique (1) comprend en outre une pièce mo-
nobloc (12) de support et de réception des alvéoles (10)
agencée au sein du logement intérieur (24) du socle (6),
et des moyens (14) de fixation amovible de la pièce mo-
nobloc (12) au socle (6), ladite pièce monobloc (12) dé-
finissant au moins deux compartiments (36) de réception
d’une alvéole (10), chaque alvéole (10) étant fixée au
sein d’un desdits compartiments (36).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine des installations électriques. Elle vise
en particulier une prise électrique comprenant au moins
deux alvéoles de réception d’une broche de contact élec-
trique, et un circuit imprimé relié électriquement aux al-
véoles. La présente invention vise également un procédé
d’assemblage d’une telle prise électrique.
[0002] De telles prises électriques combinent les fonc-
tionnalités d’une prise électrique « classique », typique-
ment une prise encastrée destinée à recevoir une fiche
électrique, à des fonctionnalités complémentaires liées
au circuit imprimé. Ces prises électriques trouvent par
exemple leur application ou usage dans le domaine de
l’Internet des objets, en tant que prises connectées via
un réseau de communication de données de type Inter-
net.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] Il est connu des prises électriques comprenant
au moins deux alvéoles de réception d’une broche de
contact électrique, et un circuit imprimé relié électrique-
ment aux alvéoles. Un exemple de prise électrique de
ce genre est connu du document US 7 549 874 B2. La
prise électrique décrite dans ce document comprend un
socle, un circuit imprimé, et plusieurs alvéoles de récep-
tion d’une broche de contact électrique. Le socle est muni
d’un logement intérieur débouchant sur une ouverture
centrale. Le circuit imprimé est agencé au sein du loge-
ment intérieur du socle. Chaque alvéole de réception est
agencée au sein du logement intérieur du socle de sorte
à être disposée en regard de l’ouverture centrale, et est
fixée dans un compartiment dédié aménagé au sein du
socle. Chaque alvéole est soudée à une de ses extrémi-
tés au circuit imprimé, et est propre à enserrer une broche
de contact électrique d’une fiche électrique de sorte à
maintenir un contact électrique entre la broche et l’alvéo-
le.
[0004] Dans une prise classique, et a fortiori dans une
telle prise électrique, il est toutefois essentiel que les al-
véoles de réception soient positionnées et ajustées avec
le minimum de jeu possible au sein des compartiments
dédiés du socle. En effet, ceci permet de garantir un fonc-
tionnement correct entre les alvéoles de la prise et les
broches de la fiche, notamment en termes de pression
exercée par les alvéoles sur les broches, de qualité du
contact électrique établi et de limitation des échauffe-
ments.
[0005] Toutefois, l’un des problèmes liés à la prise
électrique telle que décrite dans le document US 7 549
874 B2 est que, pour réussir l’assemblage de la prise, il
est nécessaire de laisser suffisamment de jeu entre les
alvéoles de réception et leurs compartiments respectifs
afin d’autoriser toutes les dispersions de positionnement

consécutives au soudage préalable des alvéoles sur le
circuit imprimé. Par conséquent, du fait de ce jeu excessif
entre les alvéoles et leurs compartiments respectifs dans
le socle, les alvéoles ne peuvent pas être ajustées pré-
cisément dans leurs compartiments et les performances
des premières s’en trouvent dégradées, notamment du
point de vue de la qualité des contacts entre fiches et
prises. En outre, la fixation des alvéoles dans les com-
partiments du socle est rendue difficile du fait du soudage
préalable des alvéoles sur le circuit imprimé, et de l’en-
combrement de l’ensemble en résultant, ainsi que de la
sollicitation des soudures des alvéoles.

OBJECTIF DE L’INVENTION

[0006] La prise électrique de l’invention vise à remédier
à tout ou partie des inconvénients de l’état de la technique
et vise notamment à proposer une prise électrique munie
d’alvéoles de réception reliées électriquement à un circuit
imprimé, permettant un assemblage simple de la prise
tout en présentant des performances améliorées pour
les alvéoles.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] Cet objectif est atteint grâce à une prise élec-
trique comprenant :

• un socle muni d’un logement intérieur, le logement
intérieur du socle débouchant sur une ouverture
centrale ;

• un circuit imprimé agencé au sein du logement inté-
rieur du socle ;

• au moins deux alvéoles de réception d’une broche
de contact électrique, chaque alvéole étant agencée
au sein du logement intérieur du socle de sorte à
être disposée en regard de l’ouverture centrale, et
présentant une portion directement connectée
(c’est-à-dire sans élément intermédiaire, par exem-
ple par soudage) au circuit imprimé, chaque alvéole
étant destinée à recevoir une broche de contact élec-
trique d’une fiche électrique, et étant propre à enser-
rer cette broche de sorte à maintenir un contact élec-
trique entre la broche et l’alvéole ;

dans laquelle la prise électrique comprend en outre une
pièce monobloc de support et de réception des alvéoles
agencée au sein du logement intérieur du socle, et des
moyens de fixation amovible de la pièce monobloc au
socle, ladite pièce monobloc définissant au moins deux
compartiments de réception d’une alvéole, chaque al-
véole étant fixée au sein d’un desdits compartiments.
[0008] Ainsi, cette solution permet d’atteindre l’objectif
précité. En particulier, grâce à la combinaison entre une
pièce monobloc dédiée munie des compartiments de ré-
ception des alvéoles et des moyens de fixation amovible
de cette pièce au sein du socle, la prise électrique selon
l’invention permet avantageusement de pouvoir agencer
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et ajuster d’abord les alvéoles au sein des compartiments
de la pièce monobloc, puis de connecter les alvéoles au
circuit imprimé et enfin de fixer l’ensemble au sein du
socle. Ainsi, les alvéoles sont facilement et précisément
ajustées dans leurs compartiments respectifs, avec un
jeu minimal entre les alvéoles et les compartiments. Les
performances des alvéoles sont ainsi significativement
améliorées. En outre, l’assemblage de la prise électrique
selon l’invention est simple, précis et intuitif.
[0009] Selon une caractéristique technique de l’inven-
tion, les moyens de fixation amovible comportent au
moins une butée de blocage sur le socle, et au moins
une partie sur la pièce monobloc apte à coopérer avec
la butée de blocage pour permettre une insertion en po-
sition de maintien ferme de la pièce monobloc au sein
du socle, le socle présentant au moins une paroi inté-
rieure, ladite paroi intérieure comportant ladite butée de
blocage, ladite partie faisant saillie depuis une paroi ex-
térieure de la pièce monobloc.
[0010] Une telle configuration permet de faciliter la fixa-
tion de la pièce monobloc au sein du logement intérieur
du socle. Par ailleurs, du fait du blocage ferme de la pièce
monobloc au sein du socle, les sollicitations mécaniques
successives que vont engendrer la mise en place et l’ex-
traction de la fiche électrique dans la prise sont avanta-
geusement supportées par le socle lui-même, et non plus
par les portions des alvéoles connectées au circuit im-
primé. Ainsi, le risque de détérioration de ces portions
connectées des alvéoles, du à ces sollicitations mécani-
ques, est réduit.
[0011] Selon une autre caractéristique technique de
l’invention, la prise électrique comporte en outre des
moyens de fixation amovible de chaque alvéole à son
compartiment de réception, chaque alvéole étant fixée
de manière amovible au sein dudit compartiment.
[0012] Cette caractéristique permet de faciliter la fixa-
tion de chaque alvéole au sein de son compartiment de
réception.
[0013] Avantageusement, les moyens de fixation amo-
vible comportent au moins une butée de blocage sur le
compartiment, et au moins un amincissement de matière
sur l’alvéole apte à coopérer avec la butée de blocage
pour permettre une insertion en position de maintien fer-
me de ladite alvéole au sein dudit compartiment de ré-
ception, chaque compartiment de la pièce monobloc pré-
sentant au moins une paroi intérieure, ladite paroi inté-
rieure comportant ladite butée de blocage, ledit amincis-
sement de matière formant un chanfrein d’insertion.
[0014] Une telle configuration permet de combiner en
une seule opération l’ajustement et la fixation de chaque
alvéole au sein de son compartiment de réception. Ainsi,
cet ajustement et cette fixation sont encore plus facilités.
[0015] Selon une autre caractéristique technique de
l’invention, la prise électrique comporte en outre une tête
de prise agencée sur le socle et fermant au moins en
partie l’ouverture centrale sur laquelle débouche le loge-
ment intérieur du socle.
[0016] Selon encore une autre caractéristique techni-

que de l’invention, la tête de prise est munie sur l’une de
ses surfaces d’au moins deux orifices traversant, chaque
orifice débouchant dans l’ouverture centrale, chaque al-
véole étant agencée au sein du logement intérieur du
socle de sorte à être disposée en regard d’un desdits
orifices.
[0017] Avantageusement, le circuit imprimé est agen-
cé entre la tête de prise et les alvéoles, au sein du loge-
ment intérieur défini par le socle, et le circuit imprimé
comporte au moins deux lumières de passage d’une bro-
che de contact électrique, chaque lumière étant disposée
en regard d’un des orifices et de l’alvéole correspondan-
te, entre ledit orifice et ladite alvéole.
[0018] Une telle configuration permet d’améliorer la
compacité de la prise électrique, et d’ainsi réduire son
encombrement global.
[0019] Selon une autre caractéristique technique de
l’invention, la pièce monobloc est conformée de manière
telle que la pièce est apte à maintenir en place au moins
un composant électronique, mécanique ou électroméca-
nique au sein du logement intérieur défini par le socle.
[0020] Une telle conformation de la pièce monobloc
permet avantageusement de réduire l’encombrement de
la prise électrique. Une telle conformation de la pièce
monobloc est particulièrement avantageuse dans le cas
où le composant est un composant présentant des di-
mensions relativement élevées, tel qu’un relais par
exemple.
[0021] Selon une autre caractéristique technique de
l’invention, la pièce monobloc est munie d’au moins un
pion de centrage et de positionnement de la pièce mo-
nobloc par rapport au circuit imprimé.
[0022] Cette caractéristique permet de réduire les jeux
de positionnement des alvéoles par rapport au circuit im-
primé, et donc par rapport au socle. Cette caractéristique
permet en outre de faciliter l’installation du circuit imprimé
au sein du logement intérieur du socle.
[0023] Selon une autre caractéristique technique de
l’invention, la prise électrique comporte en outre un sup-
port d’appareillage assurant également une fonction de
capot extérieur de protection.
[0024] Un autre aspect de l’invention concerne un pro-
cédé d’assemblage d’une prise électrique, la prise élec-
trique comprenant un socle muni d’un logement intérieur,
le logement intérieur du socle débouchant sur une ouver-
ture centrale ; un circuit imprimé ; au moins deux alvéoles
de réception d’une broche de contact électrique, chaque
alvéole présentant une portion de connexion, chaque al-
véole étant destinée à recevoir une broche de contact
électrique d’une fiche électrique, et étant propre à enser-
rer cette broche de sorte à maintenir un contact électrique
entre la broche et l’alvéole ; une pièce monobloc de sup-
port et de réception des alvéoles, ladite pièce monobloc
définissant au moins deux compartiments de réception
d’une alvéole ; et des moyens de fixation amovible de la
pièce monobloc au socle ;
le procédé comprenant les étapes suivantes :
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• l’insertion et la fixation de chaque alvéole dans un
des compartiments de la pièce monobloc ;

• la connexion au circuit imprimé de la portion de con-
nexion de chaque alvéole ;

• l’agencement, au sein du logement intérieur défini
par le socle, de l’ensemble formé du circuit imprimé
et de la pièce monobloc équipée des alvéoles ;

• la fixation de la pièce monobloc au sein du logement
intérieur défini par le socle, de manière à ce que
chaque alvéole de réception soit disposée en regard
de l’ouverture centrale.

[0025] Le procédé d’assemblage d’une prise électri-
que selon l’invention présente l’avantage d’être plus sim-
ple et plus précis que les procédés d’assemblage de pri-
ses électriques de l’art antérieur. Le temps nécessaire à
l’assemblage de la prise est ainsi avantageusement ré-
duit, tout en conservant des performances optimales
pour les alvéoles de la prise.
[0026] Selon une caractéristique technique de l’inven-
tion, l’étape de connexion au circuit imprimé de la portion
de connexion de chaque alvéole est effectuée par bra-
sure.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0027] D’autres caractéristiques et avantages inno-
vants de l’invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion ci-après, fournie à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre en perspective un exemple de prise
électrique selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe, prise selon le plan
A-A, d’une partie de la prise électrique de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective et éclaté de
la prise électrique de la figure 1, la prise électrique
comprenant un circuit imprimé, deux alvéoles de ré-
ception d’une broche de contact électrique et une
pièce monobloc de support et de réception des
alvéoles ;

- la figure 4 est une vue en perspective et éclaté du
circuit imprimé, des alvéoles et de la pièce monobloc
de support et de réception des alvéoles de la figure
3 ; et

- la figure 5 est une vue en perspective et assemblé
du circuit imprimé, des alvéoles et de la pièce mo-
nobloc de support et de réception des alvéoles de
la figure 3.

[0028] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence iden-
tiques sur l’ensemble des figures.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0029] Sur les figures 1 à 3 est représentée respecti-
vement en perspective, en coupe et en éclaté une prise
électrique 1 selon un mode de réalisation de l’invention.
La prise électrique 1 est destinée à recevoir une fiche
électrique d’un équipement électrique, par exemple pour
que celle-ci soit raccordée au réseau électrique. Une telle
fiche électrique comporte à cet effet des moyens de rac-
cordements électriques constitués généralement par au
moins une broche de contact conductrice. La prise élec-
trique 1 comprend par exemple une tête de prise 2 munie
sur l’une de ses surfaces 3 d’orifices 4 pour le passage
de la ou des broche(s) conductrice(s) de la fiche électri-
que. La figure 2 représente une vue en coupe de la prise
électrique 1 sans la tête de prise 2.
[0030] La prise électrique 1 est par exemple destinée
à être encastrée dans une cloison. Selon un exemple
particulier de réalisation de l’invention, la prise électrique
1 est destinée en outre à être connectée à un ou plusieurs
autre(s) équipement(s) électronique(s) via un réseau de
communication de données de type Internet. La prise
électrique 1 est par exemple apte à être commandée à
distance.
[0031] La prise électrique 1 comprend un socle 6, un
circuit imprimé 8 et au moins deux alvéoles 10 de récep-
tion d’une broche de contact d’une fiche électrique. Une
telle fiche électrique n’est pas représentée sur les figures
pour des raisons de clarté. Dans le mode de réalisation
particulier des figures 1 à 5, la prise électrique 1 com-
prend deux alvéoles de réception 10. La prise électrique
1 comprend en outre une pièce monobloc 12 de support
et de réception des alvéoles 10, et des moyens 14 de
fixation amovible de la pièce monobloc 12 au socle 6.
De préférence, la prise électrique 1 comporte en outre
un support d’appareillage 16, et une broche de contact
électrique à la terre 18. La broche de contact à la terre
18 est destinée à faire saillie hors de la tête de prise 2,
de sorte à pouvoir être reçue dans une ouverture corres-
pondante d’une fiche électrique. De préférence encore,
la prise électrique 1 comprend en outre au moins un pion
19 de centrage et de positionnement de la pièce mono-
bloc 12 par rapport au circuit imprimé 8. Dans le mode
de réalisation particulier des figures 1 à 5, la prise élec-
trique 1 comprend trois pions de centrage et de position-
nement 19.
[0032] Comme représenté sur la figure 3, le socle 6
comprend de manière générale une base 20. Des parois
latérales 22 s’étendent depuis la base 20 suivant une
direction perpendiculaire à la base 20, définissant ainsi
un logement intérieur 24. Le logement intérieur 24 dé-
bouche, du côté opposé à la base 20, sur une ouverture
centrale 26.
[0033] La tête de prise 2 est agencée sur le socle, du
côté opposé à la base 20, et ferme au moins en partie
l’ouverture centrale 26. Dans le mode de réalisation par-
ticulier des figures 1 à 5, la tête de prise 2 ferme l’ouver-
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ture centrale 26 en combinaison avec le support d’appa-
reillage 16. Chaque orifice 4 de la tête de prise 2 débou-
che dans l’ouverture centrale 26.
[0034] Le circuit imprimé 8 est agencé au sein du lo-
gement intérieur 24 du socle 6. De préférence, le circuit
imprimé 8 est agencé entre la tête de prise 2 et les al-
véoles de réception 10, au sein du logement intérieur 24,
comme représenté sur la figure 3. Avantageusement, le
circuit imprimé 8 comporte au moins deux lumières 28
de passage d’une broche de contact électrique. Dans le
mode de réalisation particulier des figures 1 à 5, le circuit
imprimé 8 comporte deux lumières de passage 28. Cha-
que lumière 28 est agencée en regard d’un des orifices
4 de la tête de prise 2 d’une part et d’une des alvéoles
10 d’autre part, entre l’orifice 4 et l’alvéole 10, comme
représenté sur les figures 3, 4 et 5.
[0035] De préférence, le circuit imprimé 8 comporte
également un orifice 30 de passage de la broche de con-
tact 18, comme illustré sur les figures 4 et 5.
[0036] Chaque alvéole de réception 10 est agencée
au sein du logement intérieur 24 du socle 6 de sorte à
être disposée en regard de l’ouverture centrale 26. Avan-
tageusement, chaque alvéole 10 est agencée au sein du
logement intérieur 24 de sorte à être disposée en regard
d’un des orifices 4 de la tête de prise 2, comme illustré
sur les figures 2, 3 et 4. Comme indiqué précédemment,
chaque alvéole 10 est en outre avantageusement agen-
cée en regard d’une lumière de passage 28 du circuit
imprimé 8.
[0037] Chaque alvéole 10 est propre à enserrer une
broche de contact électrique d’une fiche électrique de
sorte à maintenir un contact électrique entre la broche
et l’alvéole 10. Pour ce faire, chaque alvéole de réception
10 est par exemple formée d’une pièce métallique de
préférence en laiton, munie de deux parties 32 formant
pince, comme illustré dans l’exemple de réalisation par-
ticulier des figures 1 à 5.
[0038] Chaque alvéole 10 présente une portion 34 de
connexion au circuit imprimé 8. La portion 34 de chaque
alvéole 10 est par exemple connectée directement au
circuit imprimé 8 par brasure, comme cela sera décrit par
la suite. Dans l’exemple de réalisation particulier des fi-
gures 1 à 5, la portion de connexion 34 de chaque alvéole
10 est par exemple formée d’une pièce métallique.
[0039] Selon cet exemple de réalisation particulier,
l’une des alvéoles 10 comprend en outre une borne 33
de connexion à un fil de neutre, venue de matière avec
les deux parties 32 et avec la partie de connexion 34,
comme illustré sur la figure 4. La prise électrique 1 com-
prend en outre une borne indépendante 35 de connexion
à un fil de phase.
[0040] La pièce monobloc 12 est agencée au sein du
logement intérieur 24 du socle 6. La pièce monobloc 12
définit au moins deux compartiments 36 de réception
d’une alvéole 10. Dans le mode de réalisation particulier
des figures 1 à 5, la pièce monobloc 12 définit deux com-
partiments de réception 36. Chaque alvéole 10 est fixée
au sein d’un compartiment 36, comme représenté sur la

figure 4. Pour ce faire, la prise électrique 1 peut par exem-
ple comporter avantageusement des moyens 38 de fixa-
tion amovible de chaque alvéole 10 à son compartiment
de réception 36, comme illustré sur les figures 3 et 4.
[0041] De préférence, la pièce monobloc 12 est con-
formée de manière telle que celle-ci est apte à maintenir
en place au moins un composant électronique, mécani-
que ou électromécanique au sein du logement intérieur
24 défini par le socle 6. Un tel composant est par exemple
un relais électromécanique.
[0042] Avantageusement, les moyens 38 de fixation
amovible de chaque alvéole 10 à son compartiment de
réception 36 comportent au moins une butée de blocage
40 sur le compartiment 36, et au moins un amincissement
de matière 42 sur l’alvéole 10 apte à coopérer avec la
butée de blocage 40 pour permettre une insertion en po-
sition de maintien ferme de l’alvéole 10 au sein du com-
partiment 36. Chaque butée de blocage 40 est agencée
sur une paroi intérieure du compartiment de réception
36 correspondant à l’alvéole 10. Chaque butée de blo-
cage 40 se présente par exemple sous la forme d’une
butée rigide, apte à maintenir l’alvéole 10 en position de
maintien ferme au sein du compartiment 36 correspon-
dant, lorsque l’alvéole 10 est insérée dans le comparti-
ment 36. Chaque butée de blocage 40 présente par
exemple une forme chanfreinée afin de faciliter l’enga-
gement de l’alvéole 10 dans le compartiment 36 corres-
pondant. Chaque amincissement de matière 42 est amé-
nagé sur une paroi extérieure d’une des parties 32 de
l’alvéole 10. Chaque amincissement de matière 42 forme
un chanfrein d’insertion permettant une déformation ré-
versible locale de l’alvéole 10 lors de son insertion dans
le compartiment 36, sous l’action d’une des butées 40.
Dans l’exemple de réalisation particulier des figures 3 et
4, les moyens de fixation amovible 38 comportent, pour
chaque alvéole 10, deux butées de blocage 40 et deux
amincissements de matière 42.
[0043] De préférence, les moyens 14 de fixation amo-
vible de la pièce monobloc 12 au socle 6 comportent au
moins une butée de blocage 46 sur le socle 6, et au moins
une partie 48 sur la pièce monobloc 12 apte à coopérer
avec la butée de blocage 46 pour permettre une insertion
en position de maintien ferme de la pièce monobloc 12
au sein du socle 6. Chaque butée de blocage 46 est
agencée sur une paroi intérieure 50 du socle 6. Chaque
butée de blocage 46 se présente par exemple sous la
forme d’une butée rigide, apte à coopérer avec une partie
supérieure d’une des parties 48, afin de maintenir la pièce
monobloc 12 en position de maintien ferme au sein du
socle 6, lorsque la pièce monobloc 12 est insérée dans
le socle 6. Chaque butée de blocage 46 présente par
exemple une forme chanfreinée afin de faciliter l’enga-
gement de la pièce 12 dans le socle 6. Chaque partie 48
fait saillie depuis une paroi extérieure 52 de la pièce mo-
nobloc 12. Chaque partie 48 forme une pièce apte à se
déformer de manière réversible lors de l’insertion de la
pièce monobloc 12 dans le socle 6, sous l’action d’une
des butées 46, permettant ainsi l’insertion de la pièce
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monobloc 12 dans le socle 6. Dans l’exemple de réali-
sation particulier de la figure 3, chaque partie 48 est une
partie évidée, permettant ainsi de faciliter la déformation
réversible de la partie 48 lors de l’insertion de la pièce
monobloc 12 dans le socle 6. En variante non représen-
tée, chaque partie 48 est une pièce pleine constituée
d’un matériau choisi pour permettre une telle déformation
réversible. Dans l’exemple de réalisation particulier de
la figure 3, les moyens de fixation amovible 14 compor-
tent deux butées de blocage 46 et deux parties 48.
[0044] Comme illustré sur la figure 4, chaque pion de
centrage et de positionnement 19 fait saillie depuis une
paroi supérieure de la pièce monobloc 12, et est apte à
coopérer avec un orifice dédié 54 du circuit imprimé 8.
[0045] Le procédé d’assemblage de la prise électrique
1 selon l’invention va maintenant être décrit, en référence
aux figures 3 à 5.
[0046] Initialement, la prise électrique 1 se présente
sous la forme éclatée telle que représentée à la figure 3.
[0047] Au cours d’une première étape illustrée à la fi-
gure 4, un opérateur insère chaque alvéole 10 au sein
d’un des compartiments de réception 36 de la pièce mo-
nobloc 12. L’opérateur fixe ensuite chaque alvéole 10 au
sein du compartiment 36 qui lui est associé. Pour ce faire,
l’opérateur peut par exemple mettre en oeuvre les
moyens complémentaires 38, 40, 42 de fixation amovible
de la pièce monobloc 12 au socle 6. Chaque comparti-
ment 36 de la pièce monobloc 12 est réalisé avec un
écartement tel qu’il permet un ajustement de l’alvéole 10
au sein du compartiment 36 garantissant une performan-
ce optimale de celle-ci. Ainsi, les alvéoles 10 s’ajustent
séparément avec précision au sein de leurs comparti-
ments 36 respectifs. A l’issue de cette première étape,
l’opérateur positionne le circuit imprimé 8 sur la pièce
monobloc 12, comme illustré sur la figure 5. Pour ce faire,
l’opérateur utilise les pions 19 et insère ces derniers dans
les orifices 54 du circuit imprimé 8, afin de permettre un
centrage et un positionnement de la pièce monobloc 12
par rapport au circuit imprimé 8.
[0048] Au cours d’une étape suivante illustrée à la fi-
gure 5, l’opérateur connecte la portion de connexion 34
de chaque alvéole 10 au circuit imprimé 8. De préférence,
cette étape de connexion est effectuée par brasure.
[0049] Au cours d’une étape suivante, l’opérateur
agence, au sein du logement intérieur 24 défini par le
socle 6, l’ensemble formé du circuit imprimé 8 et de la
pièce monobloc 12 équipée des alvéoles 10.
[0050] Au cours d’une étape finale, l’opérateur fixe la
pièce monobloc 12 au sein du logement intérieur 24 défini
par le socle 6, de manière à ce que chaque alvéole de
réception 10 soit disposée en regard de l’ouverture cen-
trale 26. Pour ce faire, l’opérateur met en oeuvre les
moyens complémentaires 14, 46, 48 de fixation amovible
de la pièce monobloc 12 au socle 6. L’opérateur peut
ensuite par exemple finaliser l’assemblage de la prise
électrique 1 en fermant l’ouverture centrale 26 par la fixa-
tion de la tête de prise 2 et du support d’appareillage 16
sur le socle 6.

[0051] L’invention est décrite dans ce qui précède à
titre d’exemple. Il est entendu que la personne de l’art
est à même de réaliser différentes variantes de réalisa-
tion de l’invention, en associant par exemple les diffé-
rentes caractéristiques ci-dessus prises seules ou en
combinaison, sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.

Revendications

1. Prise électrique (1) comprenant :

• un socle (6) muni d’un logement intérieur (24),
le logement intérieur (24) du socle (6) débou-
chant sur une ouverture centrale (26) ;
• un circuit imprimé (8) agencé au sein du loge-
ment intérieur (24) du socle (6) ;
• au moins deux alvéoles (10) de réception d’une
broche de contact électrique, chaque alvéole
(10) étant agencée au sein du logement intérieur
(24) du socle (6) de sorte à être disposée en
regard de l’ouverture centrale (26), et présen-
tant une portion (34) directement connectée au
circuit imprimé (8), chaque alvéole (10) étant
destinée à recevoir une broche de contact élec-
trique d’une fiche électrique, et étant propre à
enserrer cette broche de sorte à maintenir un
contact électrique entre la broche et l’alvéole ;
dans laquelle la prise électrique (1) comprend
en outre une pièce monobloc (12) de support et
de réception des alvéoles (10) agencée au sein
du logement intérieur (24) du socle (6), et des
moyens (14) de fixation amovible de la pièce
monobloc (12) au socle (6), ladite pièce mono-
bloc (12) définissant au moins deux comparti-
ments (36) de réception d’une alvéole (10), cha-
que alvéole (10) étant fixée au sein d’un desdits
compartiments (36).

2. Prise électrique (1) selon la revendication 1, dans
laquelle les moyens de fixation amovible (14) com-
portent au moins une butée de blocage (46) sur le
socle (6), et au moins une partie (48) sur la pièce
monobloc (12) apte à coopérer avec la butée de blo-
cage (46) pour permettre une insertion en position
de maintien ferme de la pièce monobloc (12) au sein
du socle (6), le socle (6) présentant au moins une
paroi intérieure (50), ladite paroi intérieure (50) com-
portant ladite butée de blocage (46), ladite partie (48)
faisant saillie depuis une paroi extérieure (52) de la
pièce monobloc (12).

3. Prise électrique (1) selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle la prise électrique (1) comporte en
outre des moyens (38) de fixation amovible de cha-
que alvéole (10) à son compartiment de réception
(36), chaque alvéole (10) étant fixée de manière
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amovible au sein dudit compartiment (36).

4. Prise électrique (1) selon la revendication 3, dans
laquelle les moyens de fixation amovible (38) com-
portent au moins une butée de blocage (40) sur le
compartiment (36), et au moins un amincissement
de matière (42) sur l’alvéole (10) apte à coopérer
avec la butée de blocage (40) pour permettre une
insertion en position de maintien ferme de ladite al-
véole (10) au sein dudit compartiment de réception
(36), chaque compartiment (36) de la pièce mono-
bloc (12) présentant au moins une paroi intérieure,
ladite paroi intérieure comportant ladite butée de blo-
cage (40), ledit amincissement de matière (42) for-
mant un chanfrein d’insertion.

5. Prise électrique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle la prise
électrique (1) comporte en outre une tête de prise
(2) agencée sur le socle (6) et fermant au moins en
partie l’ouverture centrale (26) sur laquelle débou-
che le logement intérieur (24) du socle (6).

6. Prise électrique (1) selon la revendication 5, dans
laquelle la tête de prise (2) est munie sur l’une de
ses surfaces (3) d’au moins deux orifices traversant
(4), chaque orifice (4) débouchant dans l’ouverture
centrale (26), chaque alvéole (10) étant agencée au
sein du logement intérieur (24) du socle (6) de sorte
à être disposée en regard d’un desdits orifices (4).

7. Prise électrique (1) selon la revendication 6, dans
laquelle le circuit imprimé (8) est agencé entre la tête
de prise (2) et les alvéoles (10), au sein du logement
intérieur (24) défini par le socle (6), et dans laquelle
le circuit imprimé (8) comporte au moins deux lumiè-
res (28) de passage d’une broche de contact élec-
trique, chaque lumière (28) étant disposée en regard
d’un des orifices (4) et de l’alvéole (10) correspon-
dante, entre ledit orifice (4) et ladite alvéole (10).

8. Prise électrique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle la pièce
monobloc (12) est conformée de manière telle que
la pièce (12) est apte à maintenir en place au moins
un composant électronique, mécanique ou électro-
mécanique au sein du logement intérieur (24) défini
par le socle (6).

9. Prise électrique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle la pièce
monobloc (12) est munie d’au moins un pion (19) de
centrage et de positionnement de la pièce monobloc
(12) par rapport au circuit imprimé (8).

10. Procédé d’assemblage d’une prise électrique (1), la
prise électrique (1) comprenant un socle (6) muni
d’un logement intérieur (24), le logement intérieur

(24) du socle (6) débouchant sur une ouverture cen-
trale (26) ; un circuit imprimé (8) ; au moins deux
alvéoles (10) de réception d’une broche de contact
électrique, chaque alvéole (10) présentant une por-
tion de connexion (34), chaque alvéole (10) étant
destinée à recevoir une broche de contact électrique
d’une fiche électrique, et étant propre à enserrer cet-
te broche de sorte à maintenir un contact électrique
entre la broche et l’alvéole ; une pièce monobloc (12)
de support et de réception des alvéoles (10), ladite
pièce monobloc (12) définissant au moins deux com-
partiments (36) de réception d’une alvéole (10); et
des moyens (38) de fixation amovible de la pièce
monobloc (12) au socle (6) ;
le procédé comprenant les étapes suivantes :

• l’insertion et la fixation de chaque alvéole (10)
dans un des compartiments (36) de la pièce mo-
nobloc (12) ;
• la connexion au circuit imprimé (8) de la portion
de connexion (34) de chaque alvéole (10) ;
• l’agencement, au sein du logement intérieur
(24) défini par le socle (6), de l’ensemble formé
du circuit imprimé (8) et de la pièce monobloc
(12) équipée des alvéoles (10) ;
• la fixation de la pièce monobloc (12) au sein
du logement intérieur (24) défini par le socle (6),
de manière à ce que chaque alvéole de récep-
tion (10) soit disposée en regard de l’ouverture
centrale (26).

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel l’éta-
pe de connexion au circuit imprimé (8) de la portion
de connexion (34) de chaque alvéole (10) est effec-
tuée par brasure.
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